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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

 Attribution d'une subvention pour la création d’une cuisine inter associative  
Thématique Exclusion 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

L’opportunité du projet de création d’une cuisine inter associative s’est présentée lors d’une rencontre rencontre 
entre les associations Lieux Ressources, SOS SDF Les Amoureux de la Vie et La Croix Rouge, lors de laquelle 
ces trois associations ont envisagé de réaliser un investissement partagé autour du projet commun de création 
d’une cuisine et d’un espace de convivialité.  
 
L’association SOS SDF Les Amoureux de la Vie avait besoin d’un local pour la confection des repas distribués 
tous les lundis soirs et le stockage des denrées alimentaires collectées toute l’année.  
 
La Croix Rouge avait sollicité la ville pour l’ouverture d’une Halte Répit Détente Alzheimer. Ce  projet a un 
objectif social. Son rôle est de maintenir du lien social pour les personnes atteintes de cette maladie, de leur 
permettre de se détendre en pratiquant diverses activités et de procurer un moment de détente pour les aidants.     
 
L’association Lieux Ressources avait un projet autour de la cuisine pour des animations auprès des habitants du 
quartier de la Pergola et la dynamisation de jardins partagés. Ces ateliers ont pour objectif de favoriser 
l’insertion, la socialisation et/ou la remobilisation des personnes.  
 
Dans cet esprit, le projet est d’installer dans les locaux des Lieux Ressources – quartier Pergola – une cuisine 
équipée pour répondre aux besoins de ses trois strutures. 
L’investissement et la gestion mutualisés de ce lieu est un outil essentiel qui va permettre à ces structures : 

� la préparation de 150 repas distribués par l’association SOS SDF Les Amoureux de la Vie ; 
� l’animation des ateliers de cuisine pour les bénéficiaires de ces structures ; 
� l’accueil des publics en difficultés et leurs familles ; 
� la réalisation des animations de quartiers. 
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Outre la mutualisation des investissements, ces associations aux activités diverses souhaitent l’émergence de 
partenariats de projets ainsi que d’une dynamique du quartier. 

 
Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Ville de Montpellier propose de soutenir la réalisation de ce 
projet en attribuant à l’association Lieux Ressources une subvention d’un montant de 4 000 € au titre du 
budget 2015. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 
- de décider d’attribuer une subvention, d‘un montant de 4 000 €, à l’association Lieux Ressources pour la 
réalisation du projet défini ci-dessus, sous réserve de la signature de la convention ;  
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au BP 2015 ; 
- d’approuver la convention type annexée à la présente subvention ; 
- d’autoriser M. le Maire ou, à défaut, l’Adjointe déléguée, à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire.    
 

 
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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